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(54)  Système  d'injection  de  boues  à  incinérer  dans  un  four  d'incinération,  procédé  de  fonctionnement, 
utilisation  et  four  correspondants. 

O  

If) 

(57)  Système  d'injection  de  boues  à  incinérer 
dans  un  four  d'incinération,  ledit  four  compre- 
nant  une  sole  d'incinération  sur  laquelle  sont 
déversées  lesdites  ordures  ménagères  afin  d'ê- 
tre  incinérées,  et  comprenant  des  moyens  d'in- 
jection  (22)  desdites  boues  à  incinérer  dans  le 
four,  disposés  essentiellement  au  dessus  de 
ladite  sole  d'incinération  de  façon  à  permettre 
une  alimentation  en  boues  de  ladite  sole  au 
moins  en  partie  par  gravité,  lesdits  moyens 
d'injection  (22)  étant  pourvus  de  moyens  de 
pulvérisation  des  boues  lors  de  leur  injection 
dans  le  four,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  d'injection  (22)  comprennent  un  corps 
d'injection  (25)  formant  une  chambre  de  pulvé- 
risation  (23)  comportant  une  entrée  d'alimenta- 
tion  en  boues  (28),  et  une  buse  de  sortie  (33) 
pour  l'injection  des  boues  dans  le  four,  ladite 
chambre  (23)  étant  traversée  par  un  tube  d'in- 
jection  de  gaz  sous  pression  (26),  dont  l'extré- 
mité  est  munie  d'un  diffuseur  (27)  dans  la  zone 
de  la  buse  (33)  de  ladite  chambre  (23),  ledit  tube 
d'injection  de  gaz  sous  pression  (26)  coopérant 
avec  des  moyens  de  déplacement  (29)  du  diffu- 
seur  (27)  par  rapport  à  la  buse  d'injection  (33) 
de  la  chambre  (23),  de  façon  à  permettre  un 
réglage  de  la  pulvérisation  des  boues  et/ou  le 
débourrage  de  ladite  chambre. 
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Le  domaine  de  l'invention  est  celui  de  l'élimina- 
tion  des  boues  ou  d'autres  déchets  pâteux  du  même 
type,  tels  que  les  déchet  graisseux,  et  notamment  les 
boues  du  type  issues  de  processus  industriels  ou  de 
stations  d'épuration  d'eaux  potables  ou  d'eaux 
usées. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  un  systè- 
me  d'injection  de  boues  ou  d'autres  déchets  pâteux 
du  même  type  à  incinérer  dans  un  four  d'incinération, 
ainsi  qu'un  procédé  et  un  four  correspondants.  L'in- 
vention  trouve  une  application  particulière  dans  les 
fours  mixtes  d'ordures  ménagères  (ou  autres  déchets 
urbains  ou  industriels)  et  de  boues  et/ou  des  déchets 
graisseux.  Elle  s'applique  à  des  fours  présentant  des 
types  très  différents  de  combustion  (par  exemple  à 
sole  d'incinération  fixe  ou  mobile,  à  grilles,  à  rou- 
leaux,  à  lit  fluidisé,  etc.).  

Les  boues,  et  notamment  celles  issues  des  ate- 
liers  de  déshydratation  des  stations  de  traitement 
d'eaux  usées,  ont  généralement  une  teneur  non  né- 
gligeable  en  matières  organiques  difficilement  biodé- 
gradables.  Elles  constituent  donc  une  nuisance  pour 
l'environnement,  qu'il  convient  d'éliminer.  De  plus,  du 
fait  du  nombre  croissant  d'installations  d'épuration 
des  eaux,  il  existe  une  quantité  de  plus  en  plus  grande 
de  boues  à  traiter. 

Une  première  solution  connue  d'élimination  des 
boues  est  leur  mise  en  décharge.  Mais  cette  solution, 
largement  utilisée  auparavant,  n'est  pas  écologique- 
ment  acceptable  et  tend  donc  à  être  supprimée. 

Une  seconde  solution  connue,  à  savoir  la  réutili- 
sation  de  ces  boues  en  agriculture,  représenterait 
une  solution  idéale.  Malheureusement,  les  coûts  éle- 
vés  de  stockage,  de  transport,  d'épandage,  et  la  na- 
ture  même  des  boues  constituent  bien  souvent  des 
obstacles  majeurs  à  la  mise  en  oeuvre  d'une  telle  so- 
lution. 

Enfin,  la  troisième  et  dernière  solution  connue 
d'élimination  des  boues  est  l'incinération,  qui  aboutit 
à  des  déchets  purement  minéraux.  Cette  solution 
semble  celle  qui  se  développe  le  plus  actuellement. 
Toutefois,  lorsqu'une  telle  incinération  est  envisagée 
sur  le  site  de  la  station  d'épuration,  à  l'aide  d'un  four 
spécifique,  elle  peut  présenter  un  coût  élevé.  C'est 
pourquoi,  lorsqu'un  incinérateur  préexiste  à  proximité 
de  la  station  d'épuration,  par  exemple  un  four  destiné 
à  l'origine  à  un  autre  usage  comme  l'incinération 
d'  ordures  ménagères,  il  peut  être  économiquement 
intéressant  de  brûler  les  boues  de  station  d'épuration 
dans  cet  incinérateur  existant. 

Si  ce  principe  d'incinération  de  boues  mélangées 
à  d'autres  produits  à  incinérer  -  tels  que  des  ordures 
ménagères-  est  connu,  sa  mise  en  oeuvre  pose  ce- 
pendant  de  nombreux  problèmes. 

Ainsi,  dans  l'état  de  la  technique,  l'injection  de 
boues  dans  la  chambre  de  combustion  d'un  four  d'in- 
cinération  d'ordures  ménagères  se  fait  généralement 
de  façon  continue,  sous  la  forme  d'un  cylindre  de 

boue. 
Or,  avec  ce  type  d'injection,  les  boues  ne  se  dis- 

persent  pas  dans  la  chambre  de  combustion  lors  de 
leur  injection  et  leur  combustion  n'est  donc  pas  opti- 

5  maie.  En  d'autres  termes,  les  teneurs  en  imbrûlés  des 
mâchefers  et  des  cendres  volantes  issus  de  l'inciné- 
ration  du  mélange  ordures  ménagères  /  boues  peu- 
vent  devenir  supérieures  à  des  valeurs  maximales 
imposées  par  la  législation  (par  exemple,  5%  au 

10  maximum  d'imbrûlés  dans  les  mâchefers). 
De  plus,  les  boues  ne  se  répartissent  pas  avec 

les  ordures  ménagères  de  façon  homogène.  Il  se  pro- 
duit  donc  des  phénomènes  de  sous  refroidissement 
ou  de  surchauffe  de  la  chambre  de  combustion,  selon 

15  que  le  mélange  incinéré  contient  plus  ou  moins  de 
boues.  Ces  phénomènes  peuvent  perturber  le  fonc- 
tionnement  du  four,  voire  provoquer  un  arrêt  de 
combustion. 

Enfin,  la  qualité  variable  des  boues  à  incinérer, 
20  notamment  en  fonction  de  la  quantité  de  matières  sè- 

ches  qu'elles  contiennent  et  de  leur  pouvoir  calorifi- 
que,  peut  également  provoquer  des  phénomènes  de 
surchauffe  ou  de  sous  refroidissement  provoquant  le 
désamorçage  de  la  chaudière. 

25  L'invention  a  notamment  pour  objectif  de  pallier 
ces  différents  inconvénients  de  l'état  de  la  technique. 

Plus  précisément,  l'un  des  objectifs  de  la  présen- 
te  invention  est  de  fournir  un  système  d'injection  de 
boues  à  incinérer  dans  un  four  d'incinération  mixte 

30  d'ordures  ménagères  et  de  boues  déshydratées,  ce 
système  permettant  d'éviter  l'arrêt  du  four  par  fran- 
chissement  des  températures  limites  haute  (cas 
d'une  surchauffe)  ou  basse  (cas  d'un  sous  refroidis- 
sement). 

35  L'invention  a  également  pour  objectif  de  fournir 
un  tel  système  qui  n'augmente  pas  le  taux  d'imbrûlés 
dans  les  mâchefers,  ni  le  taux  d'imbrûlés  dans  les 
cendres  volantes. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un 
40  tel  système  qui  ne  crée  pas  de  nouveaux  besoins  si- 

gnificatifs  de  main  d'oeuvre  au  niveau  de  la  conduite 
quotidienne  du  four  ou  encore  au  niveau  de  la  main- 
tenance  et  de  l'entretien  du  système  d'injection  lui- 
même. 

45  Un  objectif  complémentaire  de  l'invention  est  de 
fournir  un  tel  système  pouvant  être  mis  en  oeuvre 
avec  n'importe  quel  type  de  four  (y  compris  un  four 
spécifiquement  conçu  pour  incinérer  des  boues),  tout 
en  permettant  une  combustion  optimale  des  boues 

50  injectées. 
Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un 

procédé  optimisé  de  fonctionnement  d'un  tel  systè- 
me. 

Ces  différents  objectifs,  ainsi  que  d'autres  qui 
55  apparaîtront  par  la  suite,  sont  atteints  à  l'aide  d'un 

système  d'injection  de  boues  à  incinérer,  ou  d'autres 
déchet  pâteux  du  même  type,  dans  un  four  d'inciné- 
ration,  ledit  four  comprenant  une  sole  d'incinération 

2 



3 EP  0  665  407  A1 4 

sur  laquelle  sont  déversées  lesdites  ordures  ménagè- 
res  afin  d'être  incinérées,  le  système  comprenant  des 
moyens  d'injection  desdites  boues  à  incinérer  dans  le 
four,  disposés  essentiellement  au  dessus  de  ladite 
sole  d'incinération  de  façon  à  permettre  une  alimen-  5 
tation  en  boues  de  ladite  sole  au  moins  en  partie  par 
gravité,  lesdits  moyens  d'injection  étant  pourvus  de 
moyens  de  pulvérisation  des  boues  lors  de  leur  injec- 
tion  dans  le  four. 

Selon  l'invention,  les  moyens  d'injection  10 
comprennent  un  corps  d'injection  formant  une  cham- 
bre  de  pulvérisation  comportant  une  entrée  d'alimen- 
tation  en  boues,  et  une  buse  de  sortie  pour  l'injection 
des  boues  dans  le  four,  ladite  chambre  étant  traver- 
sée  par  un  tube  d'injection  de  gaz,  tel  que  de  l'air  ou  15 
encore  la  vapeur  d'eau,  sous  pression,  dont  l'extrémi- 
té  est  munie  d'un  diffuseur  dans  la  zone  de  la  buse 
de  ladite  chambre,  ledit  tube  d'injection  de  gaz  sous 
pression  coopérant  avec  des  moyens  de  déplace- 
ment  du  diffuseur  par  rapport  à  la  buse  d'injection  de  20 
la  chambre,  de  façon  à  permettre  un  réglage  de  la  pul- 
vérisation  des  boues  et/ou  le  débourrage  de  ladite 
chambre. 

Ainsi,  selon  l'invention,  les  boues  sont  divisées 
en  gouttelettes  ou  galettes  avant  d'être  dispersées  25 
sur  la  sole  d'incinération.  Ceci  présente  un  avantage 
important,  notamment  lorsque  le  four  d'incinération 
est  un  four  mixte  utilisé  pour  incinérer  autre  chose, 
notamment  des  ordures  ménagères,  ou  d'autres  dé- 
chets.Ceci  permet  en  effet  une  combustion  optimale  30 
des  boues  en  créant  une  surface  d'échange  impor- 
tante  et  une  répartition  homogène  de  ces  boues  sur 
les  déchets  reposant  sur  la  sole  d'incinération.  Cette 
combustion  optimale  des  boues,  non  perturbatrice  de 
celle  des  déchets,  n'augmente  pas  la  teneur  en  im-  35 
brûlés  des  mâchefers  et  des  fumées.  Pour  cela,  les 
gouttelettes  ou  galettes  de  boues  obtenues  par  pul- 
vérisation  ne  doivent  être  ni  trop  fines,  ni  trop  gros- 
ses.  Trop  fines,  ces  gouttelettes  ou  galettes  seraient 
entraînées  trop  rapidement  dans  le  courant  des  fu-  40 
mées  de  combustion  et  enrichiraient  la  teneur  en  im- 
brûlés  des  cendres  volantes.  Trop  grosses,  elles  au- 
raient  un  temps  de  combustion  trop  long,  perturbe- 
raient  les  phénomènes  de  combustion,  et  risqueraient 
d'  augmenter  de  la  teneur  en  imbrûlés  des  mâche-  45 
fers. 

Le  pourcentage  de  boues  injectées  par  rapport 
aux  déchets,  ainsi  que  la  siccité  de  ces  boues  sont  va- 
riables  et  choisis  en  fonction  du  but  recherché,  par 
exemple  compte  tenu  des  disponibilités  thermiques  50 
du  jour,  à  savoir  soit  éliminer  un  maximum  de  boues, 
soit  fournir  de  l'énergie. 

Par  ailleurs,  les  boues,  en  étant  injectées  de  fa- 
çon  continue  et  en  brûlant  quasiment  parfaitement, 
ne  créent  aucun  problème  de  surchauffe  ou  de  sous  55 
refroidissement.  Il  suffit  en  effet  que  le  mélange  dé- 
chets  /  boues  reste  autocombustible. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  l'in- 

vention,  ladite  sole  d'incinération  comporte  au  moins 
deux  zones  distinctes  successives,  à  savoir  une  zone 
de  combustion  et  une  zone  de  finition,  et  lesdits 
moyens  d'injection  sont  situés  essentiellement  au 
dessus  de  ladite  zone  de  combustion. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  préférentiel  de 
l'invention,  ladite  sole  d'incinération  comporte  au 
moins  trois  zones  distinctes  successives,  à  savoir 
une  zone  de  séchage,  une  zone  de  combustion  et  une 
zone  de  finition,  et  lesdits  moyens  d'injection  sont  si- 
tués  essentiellement  au  dessus  de  ladite  zone  de  sé- 
chage  et  de  ladite  zone  de  combustion. 

Dans  ces  deux  modes  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  les  boues  sont  réparties  sur  la  ou  les  zones  de 
la  sole  d'incinération  permettant  une  combustion  op- 
timale  de  ces  boues.  En  d'autres  termes  la  durée  et 
la  température  doivent  être  suffisantes  pour  que  les 
boues,  après  répartition  homogène  par  pulvérisation, 
soient  complètement  brûlées. 

Ces  deux  modes  de  réalisation  correspondent 
aux  configurations  les  plus  fréquentes  des  soles  de 
fours  d'incinération  d'ordures  ménagères.  Mais  il  est 
clair  que  l'invention  est  compatible  également  avec 
d'autres  types  de  fours,  notamment  avec  des  fours 
dont  les  soles  ne  présentent  qu'une  zone  unique  de 
combustion  -  cas  par  exemple  de  fours  à  petits  débits 
et/ou  fonctionnant  en  "batch"  (par  fournées  succes- 
sives)  -  ,  ou  encore  un  nombre  de  zones  supérieur  à 
trois. 

Avantageusement,  ledit  corps  d'injection  est 
monté  sur  une  rotule  et  coopère  avec  au  moins  une 
tige  télescopique  de  réglage  de  l'inclinaison  dudit 
corps  d'injection  par  rotation  autour  de  ladite  rotule. 

Ce  réglage  de  la  pulvérisation  des  boues  se  fait 
généralement  conjointement  avec  celui  de  la  pres- 
sion  d'injection  dans  les  moyens  de  pulvérisation,  ces 
valeurs  étant  ajustées  par  exemple  à  la  mise  en  route. 

De  façon  préférentielle,  ledit  tube  d'injection  est 
recouvert  au  moins  partiellement  d'une  gaine  protec- 
trice.  Cette  gaine  permet  de  limiter  l'abrasion  du  tube 
d'injection  et  l'accrochage  des  filasses. 

De  cette  façon,  on  peut  ajuster  la  trajectoire  des 
gouttelettes  ou  galettes  de  boues  à  l'intérieur  du  four. 
Ainsi,  le  système  de  l'invention  peut  être  adapté  à  tout 
type  de  four  et  les  boues  peuvent  être  injectées  au 
bon  endroit,  c'est-à-dire  sur  la  sole,  en  évitant  notam- 
ment  toute  projection  de  boues  sur  les  parois  de  la 
chambre  de  combustion. 

Préférentiellement,  ladite  chambre  est  munie 
d'une  entrée  de  fluide  de  nettoyage. 

Avantageusement,  ladite  entrée  de  fluide  de  net- 
toyage  est  située  au  niveau  de  l'entrée  d'alimentation 
en  boues,  de  façon  à  permettre  un  nettoyage  de  l'en- 
semble  de  la  chambre  avant  l'évacuation  du  fluide  de 
nettoyage  par  la  buse  d'injection. 

De  façon  avantageuse,  le  système  comprend  des 
moyens  de  contrôle  de  la  température  interne  du  four, 
asservissant  le  débit  de  boues  injectées. 
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Ainsi,  on  asservit  la  combustion  des  boues  à  celle 
des  ordures  ménagères.  En  d'autres  termes,  on  as- 
servit  le  débit  d'injection  de  boues  à  la  température 
du  four. 

Préférentiellement,  le  système  comprend  des 
moyens  de  commande  d'un  déplacement  en  va  et 
vient  du  tube  d'injection  de  gaz  sous  pression  dans  la 
chambre  de  pulvérisation,  afin  de  prévenit  tout 
bourrage  de  la  chambre  par  les  boues. 

De  cette  façon,  le  tube  d'injection  et  le  diffuseur 
permettent  le  débourrage  de  la  chambre  de  pulvéri- 
sation. 

Avantageusement,  les  moyens  d'injection  coopè- 
rent  également  avec  une  canalisation  d'amenée  d'air 
de  balayage  prévue  préférentiellemnt  à  proximité  du 
diffuseur  et  permettant  ainsi  de  protéger  celui-ci  de 
la  chaleur  radiante  du  four. 

L'invention  concerne  également  un  four  d'inciné- 
ration  mixte  d'ordures  ménagères  et  de  boues  muni 
d'un  système  tel  que  présenté  auparavant. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  de 
fonctionnement  d'un  système  tel  que  présenté  aupa- 
ravant,  ce  procédé  comprenant  un  cycle  de  fonction- 
nement  commençant  par  une  phase  de  démarrage 
dans  laquelle  l'alimentation  en  boues  de  la  chambre 
de  pulvérisation  est  effectuée  après  établissement 
d'un  régime  nominal  d'injection  de  gaz  tel  que  l'air 
sous  pression,  et  s'achevant  par  une  phase  d'arrêt 
dans  laquelle  l'interruption  de  l'alimentation  en  boues 
de  la  chambre  de  pulvérisation  précède  l'établisse- 
ment  d'un  faible  régime  d'injection  de  gaz  sous  pres- 
sion,  ladite  phase  d'arrêt  étant  précédée  d'une  phase 
de  nettoyage  de  la  chambre  de  pulvérisation,  dans  la- 
quelle  un  fluide  de  nettoyage  passe  dans  la  chambre 
de  pulvérisation  et  est  évacué  par  la  buse  d'injection 
de  boues  dans  le  four. 

Lors  de  la  phase  d'arrêt,  le  balayage  au  gaz  est 
donc  maintenu,  avec  une  faible  valeur  de  pression 
afin  de  prévenir  tout  risque  de  détérioration  des 
moyens  d'injection  par  rayonnement.  Par  ailleurs,  la 
phase  de  nettoyage  est  une  opération  généralement 
brève  et  peu  fréquente,  par  exemple  de  deux  minutes 
toutes  les  six  heures. 

Le  système  de  l'invention  peut  avantageusement 
être  utilisé  pour  l'incinération  de  boues  ou  d'autres 
déchets  pâteux  tels  que  les  déchets  graisseux  issus 
d'une  station  de  traitement  d'eaux  usées. 

Préférentiellement,  lesdites  boues  subissent  un 
traitement  préliminaire  de  déshydratation  au  moins 
partielle  avant  leur  injection  pour  incinération. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  sui- 
vante  d'un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'inven- 
tion,  donné  à  titre  d'exemple  indicatif  et  non  limitatif, 
et  des  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  présente  un  schéma  simplifié  d'un 
four  d'incinération  mixte  d'ordures  ménagères 
et  de  boues  dans  lequel  est  mis  en  oeuvre  en 

système  d'injection  de  boues  selon  l'invention  ; 
et 

-  la  figure  2  présente  un  schéma  du  mode  de 
réalisation  préférentiel  du  système  d'injection 

5  de  boues  apparaissant  sur  la  figure  1  . 
-  les  figures  3  et  4  représentent  le  diffuseur  du 

système  d'injection  montré  à  la  figure  2  res- 
pectivement  en  coupe  transversale  et  en  vue 
de  dessous. 

10  L'invention  concerne  donc  un  système  d'injection 
de  boues  destiné  à  être  mis  en  oeuvre  dans  un  four 
d'incinération  mixte  d'ordures  ménagères  et  de 
boues. 

Un  tel  four,  dont  un  schéma  simplifié  est  présenté 
15  sur  la  figure  1,  est  en  fait  un  four  classique  d'inciné- 

ration  d'ordures  ménagères  auquel  on  ajoute  un  sys- 
tème  d'injection  de  boues. 

Un  grappin  1  fixé  à  un  pont  roulant  2  permet  de 
saisir  des  ordures  ménagères  dans  une  fosse  de 

20  stockage  (non  représentée)  et  de  les  déverser  (a) 
dans  une  trémie  d'entrée  3.  Ces  ordures  ménagères 
arrivent  (b)  sur  une  sole  d'incinération  4. 

Dans  cet  exemple  classique,  la  sole  d'incinéra- 
tion  4  comprend  trois  zones  (ou  gradins)  successives 

25  constituées  chacune  de  rouleaux  : 
-  une  zone  de  séchage  5  des  ordures  ménagè- 

res,  destinée  à  faciliter  leur  combustion  ulté- 
rieure  ; 

-  une  zone  de  combustion  6  ;  et 
30  -  une  zone  de  finition  7. 

Après  le  passage  des  ordures  ménagères  sur 
cette  sole  d'incinération,  on  obtient  des  mâchefers  13 
qui  sont  recueillis  (c),  par  l'intermédiaire  d'une  trémie 
de  sortie  8,  dans  une  benne  9  (ou  tout  autre  moyen 

35  de  stockage)  afin  d'être  évacués. 
D'autres  trémies  de  sortie  10,  11,  12  peuvent 

également  être  disposées  sous  les  différentes  zones 
5,  6,  7  de  la  sole  d'incinération  4,  de  façon  à  récupérer 
(d),  (e),  (f)  les  mâchefers  passant  à  travers  cette  sole 

40  4. 
L'incinération  des  ordures  ménagères,  principa- 

lement  dans  la  zone  de  combustion  6,  engendre  non 
seulement  des  mâchefers  13  mais  également  des  fu- 
mées  contenant  des  cendres  volantes.  Générale- 

45  ment,  ces  fumées  passent  (g)  à  travers  une  chaudiè- 
re  14  de  récupération  d'énergie.  A  la  sortie  de  cette 
chaudière  14,  une  partie  des  cendres  volantes  17  est 
récupérée  (h)  dans  une  benne  15  et  les  fumées  résul- 
tantes  subissent  (i)  un  nouveau  traitement,  parexem- 

50  pie  dans  un  électro-filtre  16.  Cet  électrofiltre  16  per- 
met  de  récupérer  (j)  des  cendres  volantes  17  alors 
que  les  fumées  filtrées  sont  évacuées  (k)  par  une 
cheminée  18. 

L'invention  consiste  donc  à  injecter  des  boues 
55  dans  ce  four,  sans  perturber  sensiblement  l'équilibre 

thermique  du  four,  ni  même  le  bilan  d'exploitation  du 
four  (un  four  d'incinération  d'ordures  ménagères  pro- 
duisant  en  principe  de  l'énergie  sous  forme  de  vapeur 
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voire  d'électricité  revendue  à  un  client). 
Les  boues  sont  généralement  issues  d'une  sta- 

tion  d'épuration  des  eaux  usagées  et  ont  subi  un  trai- 
tement  de  déshydratation,  par  exemple  avec  des 
moyens  mécaniques  du  type  filtre  à  bande  ou  décan- 
teuse  centrifuge.  Ces  boues  déshydratées  présen- 
tent  une  siccité  comprise  par  exemple  entre  13  et  40 
%  environ  en  masse  d'eau  libre,  typiquement  entre  20 
et  30%.  On  considère  par  la  suite  que  les  boues  sont 
déshydratées.  Toutefois,  il  est  clair  que  l'invention 
concerne  l'incinération  de  tous  types  de  boues. 

Le  système  d'injection  de  boues  comprend  un 
silo  tampon  19,  des  moyens  de  prélèvement  20,  une 
trémie  de  gavage  21  et  des  moyens  d'injection  22. 

Les  moyens  de  prélèvement  20  sont  par  exemple 
constitués  d'une  pompe  volumétrique  à  matière 
épaisse. 

Les  boues  déshydratées,  stockées  dans  le  silo 
tampon  19,  sont  prélevées  par  cette  pompe  volumé- 
trique  20  et  fournies  aux  moyens  d'injection  22  sans 
risque  d'entraînement  de  poches  d'air. 

Les  moyens  d'injection  22  sont  disposés  sur  une 
paroi  24  du  four  (la  voûte  ou  les  parois  latérales),  de 
façon  à  permettre  une  alimentation  en  boues  à  inci- 
nérer,  par  gravité,  de  la  sole  d'incinération  4.  Plus  pré- 
cisément,  le  boue  est  injectée  (1)  sur  le  lit  d'ordures 
ménagères  reposant  sur  cette  sole  4.  Ainsi,  les  boues 
sont  co-incinérées  avec  les  ordures  ménagères. 

De  plus,  ces  moyens  d'injection  22  sont  pourvus 
de  moyens  de  pulvérisation.  Ainsi,  les  boues  arrivent 
sur  la  sole  sous  forme  de  gouttelettes  ou  galettes.  La 
dispersion  des  boues  est  optimisée  et  on  évite  le  mot- 
tage  du  fait  de  l'eau.  Ceci  permet  un  séchage  et  une 
combustion  complète  des  boues  par  augmentation  de 
la  surface  d'échange  entre  le  combustible  (c'est-à- 
dire  les  boues)  et  le  comburant  (c'est-à-dire  l'oxygène 
de  l'air)  dans  la  chambre  de  combustion.  Par  consé- 
quent,  le  fonctionnement  du  four  n'est  pas  perturbé 
(pas  de  surchauffe  ni  de  sous-refroidissement),  sans 
influence  sensible  sur  les  taux  d'imbrûlés  dans  les 
mâchefers  13  et  dans  les  cendres  volantes  17. 

Dans  cet  exemple,  les  moyens  d'injection  22  sont 
placés  en  surplomb  de  la  zone  de  combustion  6.  Il  est 
clair  que  ces  moyens  d'injection  22  peuvent  être  éga- 
lement  placés  en  surplomb  de  la  zone  de  séchage  5. 

De  plus,  même  si,  sur  la  figure  1  ,  les  moyens  d'in- 
jection  22  constituent  un  unique  injecteur,  l'invention 
n'est  pas  limitée  à  ce  mode  de  réalisation  mais 
concerne  aussi  le  cas  où  il  existe  une  pluralité  d'injec- 
teurs.  L'homme  du  métier  est  capable,  dans  ce  cas, 
de  choisir  le  nombre  d'injecteurs  nécessaires  ainsi 
que  l'espacement  entre  deux  injecteurs  successifs, 
en  fonction  notamment  du  débit  et  de  la  nature  des 
boues  injectées,  de  la  surface  de  la  sole  d'incinéra- 
tion  4,  etc.. 

La  figure  2  présente  un  schéma  du  mode  de  réa- 
lisation  préférentiel  du  système  d'injection  de  boues. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  préférentiel,  les 

moyens  d'injection  22  comprennent  un  corps  d'injec- 
tion  25  formant  une  chambre  de  pulvérisation  23 
comportant  une  entrée  d'alimentation  28  en  boues  et 
une  buse  de  sortie  33  pour  l'injection  des  boues  dans 

5  le  four.  Selon  l'invention,  le  système  d'injection 
comprend  des  moyens  29  de  déplacement  du  diffu- 
seur  27  par  rapport  à  la  buse  33. 

La  tubulure  50  permet  d'injecter  en  permanence 
un  gaz  à  basse  pression,  par  exemple  de  l'air,  pour 

10  protéger  l'extrémité  de  l'injecteur  du  rayonnement  du 
four. 

Ainsi,  le  tube  26  peut  être  déplacé  longitudinale- 
ment  à  l'intérieur  de  la  chambre  25  grâce  à  ces 
moyens  de  déplacement  29,  ce  qui  permet  de  modi- 

15  fier  l'angle  d'ouverture  de  diffusion  des  gouttelettes 
ou  galettes  de  boues.  Un  tel  déplacement  longitudi- 
nal  (mouvement  de  va  et  vient)  permet  également  de 
débourrer  la  chambre  si  nécessaire.  Ces  moyens  de 
déplacement  sont  par  exemple  constitués  d'une  mo- 

20  lette  reliée  au  tube  26  à  utiliser  manuellement,  ou  en- 
core  un  dispositif  motorisé  d'entraînement  du  tube, 
avantageusement  avec  mémorisation  de  position. 
Selon  le  mouvement  de  va-et-vient  le  diffuseur,  en 
position  inférieure  basse,  dépasse  de  la  buse  ce  qui 

25  permet  un  débourrage  efficace  de  la  chambre. 
Selon  l'invention,  les  moyens  d'injection  22  sont 

montés  sur  des  moyens  30  orientables.  Ces  moyens 
30  sont  constitués  d'une  rotule  35  sur  laquelle  est 
montée  le  corps  d'injection  25  et  de  tiges  télescopi- 

30  ques  de  réglage  de  l'inclinaison  du  corps  d'injection 
25  par  rapport  à  la  sole  4  du  four.  Les  moyens  30  per- 
mettent  notamment  de  régler  précisémment  le  posi- 
tonnement  des  moyens  d'injection  avant  la  mise  en 
oeuvre  du  four  et  ainis  d'optimiser  le  fonctionnement 

35  de  ceux-ci. 
La  buse  de  sortie  33,  qui  est  ici  profilée,  ne  tra- 

verse  pas  complètement  la  paroi  24  du  four,  ce  qui 
permet  d'éviter  un  échauffement  et  un  séchage  des 
boues  à  injecter  par  transfert  thermique  dans  le  corps 

40  d'injection  25.  L'homme  du  métier  pourra  prévoir  un 
angle  plus  ou  moins  élevé  pour  l'ouvreau  d'injection 
45. 

La  chambre  de  pulvérisation  23  est  traversée  par 
un  tube  26  d'injection  d'air  (ou  autre  gaz)  sous  pres- 

45  sion,  dont  l'extrémité  est  munie  d'un  diffuseur  27  si- 
tué  dans  la  zone  de  la  buse  33. 

Le  tube  d'injection  de  gaz  26  est  relié,  via  une 
vanne  31  à  des  moyens  (non  représentés)  de  fourni- 
ture  de  gaz  sous  pression.  Le  corps  d'injection  25, 

50  formant  la  chambre  23  à  l'intérieur  de  laquelle  est  pla- 
cé  le  tube  26  d'injection  de  gaz  est  relié,  via  une  van- 
ne  32,  à  la  pompe  volumétrique  20. 

Lorsque  la  boue  s'écoule  dans  la  chambre  23, 
elle  est  pulvérisée  en  sortie,  sous  la  forme  de  fines 

55  gouttelettes  ou  galettes,  grâce  au  gaz  sortant  du  dif- 
fuseur  27. 

Le  tube  26  d'injection  de  gaz  peut  comporter  une 
gaine  protectrice  34,  limitant  l'abrasion  de  ce  tube,  et 
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le  diffuseur  peut  comporter  un  chanfrein,  évitant  l'ac- 
crochage  d'éventuelles  filasses  contenues  dans  les 
boues. 

Selon  les  figures  3  et  4,  le  diffuseur  27  présente, 
par  exemple,  sept  orifices  41  équidistants  inclinés  de 
5°  sur  deux  axes  permettant  de  donner  au  gaz  un 
mouvement  hélicoïdal  permettant  de  fractionner  plus 
efficacement  les  boues. 

Le  réglage  global  des  moyens  d'injection  22  no- 
tamment  lors  de  leur  installation  dans  un  four  particu- 
lier  (quant  à  sa  forme  et  ses  dimensions),  et  pour  une 
qualité  de  boues  particulière,  consiste  donc  à  déter- 
miner  : 

-  la  position  du  tube  d'injection  de  gaz  26  dans 
le  corps  d'injection  25  ; 

-  la  pression  du  gaz  d'injection  et  son  débit  ;  et 
-  l'inclinaison  des  moyens  d'injection  22  par  rap- 

port  à  la  sole  du  four. 
On  peut  par  exemple  effectuer  un  premier  régla- 

ge  à  froid,  avec  un  contrôle  de  l'angle  du  cone  de  pul- 
vérisation  en  sortie  des  moyens  d'injection,  de  sorte 
que  les  gouttelettes  ou  galettes  de  boue  ne  percutent 
pas  les  parois  latérales  du  four  tout  en  se  dispersant 
sur  une  surface  importante  de  la  sole  d'incinération. 
On  mémorise  alors  la  position  du  tube,  la  pression 
d'air  et  l'inclinaison  des  moyens  d'injection  corres- 
pondant  à  ce  premier  réglage.  Puis,  on  effectue  un 
second  réglage  plus  fin,  lorsque  le  four  est  chaud, 
éventuellement  par  un  contrôle  visuel  de  l'injection 
et/ou  par  un  contrôle  du  taux  d'imbrûlés  dans  les  mâ- 
chefers  et  les  cendres  volantes. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  on  peut  imagi- 
ner  de  faire  varier  l'inclinaison  des  moyens  d'injection 
au  cours  même  du  processus  de  pulvérisation.  On 
peut  ainsi  réaliser  un  balayage  cyclique  transversal  et 
longitudinal  de  l'aire  de  projection  des  boues  (et/ou 
du  fluide  de  nettoyage),  qui  permet  de  travailler  sur 
une  plus  grande  surface  d'incinération,  ou  qui  permet 
de  répartir  dans  l'espace  et  dans  le  temps  la  charge 
en  boues  (ou  le  fluide  de  nettoyage)  affectée  aux  dif- 
férentes  zones  de  la  sole  d'incinération. 

Le  procédé  de  démarrage  du  système  d'injection 
comprend  les  étapes  successives  suivantes  : 

-  on  ouvre  la  vanne  31  d'arrivée  de  gaz,  jusqu'à 
l'obtention  d'une  valeur  nominale  de  pression 
et/ou  de  débit  de  gaz  ; 

-  on  ouvre  la  vanne  32  d'arrivée  de  boues  ; 
-  on  met  en  marche  la  pompe  volumétrique  20 

(d'amenée  de  boues). 
Le  procédé  d'arrêt  du  système  d'injection 

comprend  les  étapes  successives  suivantes  : 
-  on  arrête  la  pompe  volumétrique  20  ; 
-  on  ferme  la  vanne  32  d'arrivée  de  boues  ; 
-  on  ferme  partiellement  la  vanne  31  d'arrivée  de 

gaz  jusqu'à  l'obtention  d'une  faible  valeur  de 
pression  de  gaz  (et  non  pas  une  valeur  nulle), 
de  façon  à  prévenir  tout  risque  de  détérioration 
des  moyens  d'injection  22  par  rayonnement. 

Le  fonctionnement  du  système  lors  du  démarra- 
ge  et  de  l'arrêt  est  alors  entièrement  automatique.  Il 
est  clair  toutefois  que  ces  procédés  peuvent  égale- 
ment  être  mis  en  oeuvre  manuellement. 

5  II  est  à  noter  que  le  corps  d'injection  25  peut 
comporter  une  entrée  40  d'un  fluide  de  nettoyage 
(par  exemple  une  eau  de  rinçage),  associée  à  une 
vanne  38  d'arrivée  pouvant  également  être  contrôlée 
par  les  moyens  de  contrôle  automatique  37.  En  pla- 

10  çant  l'entrée  40  de  fluide  de  nettoyage  au  niveau  de 
l'entrée  28  d'alimentation  en  boues,  on  permet  un 
nettoyage  de  l'ensemble  de  la  chambre  de  pulvérisa- 
tion  23,  avant  l'évacuation  du  fluide  de  nettoyage  par 
la  buse  d'injection  33.  Dans  ce  cas,  le  procédé  d'arrêt 

15  comporte  une  étape  supplémentaire,  précédant  l'éta- 
pe  de  fermeture  partielle  de  la  vanne  3  d'arrivée  d'air, 
et  consistant,  pendant  une  durée  prédéterminée,  à 
ouvrir  la  vanne  38  d'arrivée  de  fluide  de  nettoyage. 

En  reliant  les  moyens  29  de  déplacement  du  dif- 
20  fuseur  à  des  moyens  de  commande  (correspondant 

ici  aux  moyens  de  contrôle  automatique  37),  le  dé- 
bourrage  du  corps  d'injection  25  peut  également  être 
effectué  de  façon  automatique  (dès  détection  d'un 
bourrage,  ou  périodiquement,  en  prévention). 

25  Le  système  peut  également  comprendre  des 
moyens  de  contrôle  de  la  température  interne  du  four, 
de  façon  à  permettre  une  régulation  du  fonctionne- 
ment  du  four,  c'est-à-dire  asservir  le  débit  de  boues 
à  cette  température. 

30  Ce  procédé  de  régulation  du  fonctionnement  du 
four,  qui  peut  être  mis  en  oeuvre  manuellement  ou 
bien  être  contrôlé  par  les  moyens  de  contrôle  auto- 
matique  37  (si  ceux-ci  reçoivent  l'information  de  tem- 
pérature  interne  du  four),  comprend  une  étape  d'as- 

35  servissement  du  débit  de  boues  à  la  température  in- 
terne  du  four. 

Par  exemple,  cette  étape  d'asservissement  est 
telle  que  le  débit  de  boues  est  : 

-  nul  lorsque  la  température  interne  du  four  est 
40  inférieure  à  une  température  minimale  prédé- 

terminée  de  fonctionnement  du  four  (850°C  par 
exemple)  ; 

-  égal  à  une  valeur  maximale  (1600  kg  de  boues 
humides  /  h  par  exemple)  lorsque  la  tempéra- 

45  ture  interne  du  four  est  supérieure  à  une  valeur 
haute  prédéterminée  de  fonctionnement  du 
four  (1100°C  par  exemple). 

Afin  d'améliorer  la  qualité  de  l'asservissement, 
on  peut  également  prévoir  des  couples  de  valeurs  in- 

50  termédiaires,  et  notamment  par  exemple  : 
-  un  débit  de  400  kg  de  boues  humides  /  h  pour 

une  température  de  900°C  ; 
-  un  débit  de  1200  kg  de  boues  humides  /  h  pour 

une  température  de  1  000°C,  ce  qui  correspond 
55  au  régime  nominal  pour  des  boues  entre  20% 

et  30%  de  siccité  (ce  débit  pouvant  être  modi- 
fié  en  fonction  de  la  siccité). 

Les  quantités  de  boues  que  l'on  peut  injecter 
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dans  une  four  mixte  ordures  ménagères/boues,  dé- 
pendent  des  contraintes  locales.  Ainsi,  pour  un  four 
ayant  une  capacité  d'incinération  de  100  T/jour  d'or- 
dures  ménagères  (humides),  on  peut  prévoir  d'inciné- 
rer  10  à  20%  de  boues  déshydratées  entre  20%  et 
30%  de  siccité,  soit  de  1  0  à  20  T/jour  de  boues  humi- 
des.  Ces  valeurs  ne  sont  toutefois  qu'illustratives,  et 
peuvent  être  revues  à  la  hausse  ou  à  la  baisse,  en 
fonction  notamment  de  l'objectif  principal  du  four.  On 
peut  dans  certains  cas  aller  jusqu'à  prévoir  un  débit 
massique  des  boues  de  l'ordre  de  celui  des  ordures 
ménagères,  voire  supérieur. 

Des  prototypes  de  l'injecteur  ont  été  réalisés  et 
testés,  et  ont  permis  de  valider  l'efficacité  de  l'inven- 
tion.  Le  prototype  présentait  une  chambre  de  pulvé- 
risation  de  diamètre  interne  de  80  mm  environ,  sur 
une  longueur  utile  de  300  mm  environ.  La  buse  de 
sortie  de  l'injecteur  présentait  un  diamètre  de  l'ordre 
de  50  mm.  On  a  pu  pulvériser  sur  site  avec  cet  injec- 
teurdes  débits  de  boue  de  l'ordre  de  400  à  1600  kg/h, 
en  injectant  de  l'air  à  un  débit  de  20  à  100  Nm3/h,  sous 
une  pression  de  1  à  3  bars  environ. 

Revendications 

1.  Système  d'injection  de  boues,  ou  d'autres  dé- 
chets  pâteux  du  même  type,  à  incinérer  dans  un 
four  d'incinération,  ledit  four  comprenant  une  sole 
d'incinération  (4)  sur  laquelle  sont  déversées  des 
ordures  ménagères  afin  d'être  incinérées,  et 
comprenant  des  moyens  d'injection  (22)  desdites 
boues  à  incinérer  dans  le  four,  disposés  essen- 
tiellement  au  dessus  de  ladite  sole  d'incinération 
(4)  de  façon  à  permettre  une  alimentation  en 
boues  de  ladite  sole  au  moins  en  partie  par  gra- 
vité,  lesdits  moyens  d'injection  (22)  étant  pour- 
vus  de  moyens  de  pulvérisation  des  boues  lors 
de  leur  injection  dans  le  four,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  d'injection  (22)  comprennent 
un  corps  d'injection  (25)  formant  une  chambre  de 
pulvérisation  (23)  comportant  une  entrée  d'ali- 
mentation  en  boues  (28),  et  une  buse  de  sortie 
(33)  pour  l'injection  des  boues  dans  le  four,  ladite 
chambre  (23)  étant  traversée  par  un  tube  d'injec- 
tion  de  gaz  sous  pression  (26),  dont  l'extrémité 
est  munie  d'un  diffuseur  (27)  dans  la  zone  de  la 
buse  (33)  de  ladite  chambre  (23),  ledit  tube  d'in- 
jection  de  gaz  sous  pression  (26)  coopérant  avec 
des  moyens  de  déplacement  (29)  du  diffuseur 
(27)  par  rapport  à  la  buse  d'injection  (27)  de  la 
chambre  (23),  de  façon  à  permettre  un  réglage 
de  la  pulvérisation  des  boues  et/ou  le  débourrage 
de  ladite  chambre. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  sole  d'incinération  (4)  comporte  au 
moins  deux  zones  distinctes  successives,  à  sa- 

voir  une  zone  de  combustion  (6)  et  une  zone  de 
finition  (7),  et  en  ce  que  lesdits  moyens  d'injec- 
tion  (22)  sont  situés  essentiellement  au  dessus 
de  ladite  zone  de  combustion  (6). 

5 
3.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  ladite  sole  d'incinération  (4)  comporte  au 
moins  trois  zones  distinctes  successives,  à  sa- 
voir  une  zone  de  séchage  (5),  une  zone  de 

10  combustion  (6)  et  une  zone  de  finition  (7),  et  en 
ce  que  lesdits  moyens  d'injection  (22)  sont  situés 
essentiellement  au  dessus  de  ladite  zone  de  sé- 
chage  (5)  et  de  ladite  zone  de  combustion  (6). 

15  4.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  corps  d'injection  (25)  est 
monté  sur  une  rotule  (35)  et  coopère  avec  une 
tige  télescopique  (36)  de  réglage  de  l'inclinaison 
dudit  corps  d'injection  (25)  par  rotation  autour  de 

20  ladite  rotule  (35). 

5.  Système  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  tube  d'injection  (26)  est  recouvert  au 
moins  partiellement  d'une  gaine  protectrice  (34). 

25 
6.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  ladite  chambre 
(23)  est  munie  d'une  entrée  de  fluide  de  nettoya- 
ge  (40). 

30 
7.  Système  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  ladite  entrée  de  fluide  de  nettoyage  (40) 
est  située  au  niveau  de  l'entrée  d'alimentation  en 
boues  (28),  de  façon  à  permettre  un  nettoyage 

35  de  l'ensemble  de  la  chambre  (23)  avant  l'évacua- 
tion  du  fluide  de  nettoyage  par  la  buse  d'injection 
(33). 

8.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
40  tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 

moyens  de  contrôle  (39)  de  la  température  inter- 
ne  du  four,  asservissant  le  débit  de  boues  injec- 
tées. 

45  9.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  de  commande  (29)  d'un  déplacement  en 
va  et  vient  du  tube  d'injection  de  gaz  (26)  dans  la 
chambre  de  pulvérisation  (23),  en  cas  de  bourra- 

50  ge  de  la  chambre  par  les  boues. 

10.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  de  faire  varier  l'inclinaison  des  moyens 

55  d'injection  au  cours  même  du  processus  de  pul- 
vérisation,  de  façon  à  permettre  un  balayage  cy- 
clique  de  l'aire  de  projection  des  boues  et/ou  du 
fluide  nettoyage. 
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11.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  1  0  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
d'injection  coopèrent  avec  une  canalisation 
d'amenée  d'air  (50)  de  balayage  prévue  préféren- 
tiellemnt  à  proximité  dudit  diffuseur.  5 

12.  Four  d'incinération  muni  d'un  système  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  11. 

13.  Four  d'incinération  mixte  d'ordures  ménagères  et  10 
de  boues  muni  d'un  système  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  11. 

14.  Procédé  de  fonctionnement  d'un  système  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  6  à  11,  ca-  15 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  cycle  de  fonc- 
tionnement  commençant  par  une  phase  de  dé- 
marrage  dans  laquelle  l'alimentation  en  boues  de 
la  chambre  de  pulvérisation  (23)  est  effectuée 
après  établissement  d'un  régime  nominal  d'injec-  20 
tion  de  gaz  sous  pression,  et  s'achevant  par  une 
phase  d'arrêt  dans  laquelle  l'interruption  de  l'ali- 
mentation  en  boues  de  la  chambre  de  pulvérisa- 
tion  précède  l'établissement  d'un  faible  régime 
d'injection  de  gaz  sous  pression,  25 

et  en  ce  que  ladite  phase  d'arrêt  est  pré- 
cédée  d'une  phase  de  nettoyage  de  la  chambre 
de  pulvérisation,  dans  laquelle  un  fluide  de  net- 
toyage  passe  dans  la  chambre  de  pulvérisation  et 
est  évacué  par  la  buse  d'injection  de  boues  dans  30 
le  four. 

15.  Utilisation  d'un  système  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  11  pour  l'incinération  de 
boues  issues  d'une  station  de  traitement  d'eau.  35 

16.  Utilisation  selon  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que  lesdites  boues  subissent  un  traitement 
préliminaire  de  déshydratation  au  moins  partielle 
avant  leur  injection  pour  incinération.  40 
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